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	Adresse

Rue du Progrès 56,1210 Bruxelles – tel. +32(0)2 277 35 08




	Demande de
	 FORMCHECKBOX 
 lettre de mer ou renouvellement (1)

 FORMCHECKBOX 
 remplacement de la lettre de mer (2)

 FORMCHECKBOX 
 lettre de mer temporaire (3) 


	Le navire

	Nom
	     

	Port d’attache
	     

	Numéro IMO
	     

	Indicatif d’appel
	    

	Certificat de jaugeage
	Numéro :       
	Date :      
	(jj.mm.aaaa)

	N° de la précédente lettre de mer (event.)
	     


	Le demandeur

	 FORMCHECKBOX 
 Propriétaire
	 FORMCHECKBOX 
 Exploitant

	 FORMCHECKBOX 
 Co-propriétaire (mentionné en premier dans le registre)
	 FORMCHECKBOX 
 Affréteur

	Raison sociale
	     

	Forme juridique
	 FORMDROPDOWN 
      
	(voir liste p.2)

	Numéro d’entreprise (BCE)
	     

	Numéro d’enregistrement de la société
	     
	(non Belge)

	Siège social
(Adresse, courriel, tel., fax)
	     

	Lieu d’exploitation du navire
(Adresse, courriel, tel., fax)
	     

	Uniquement pour la pêche

	Type de pêche
	 FORMCHECKBOX 
 chalut à perches
	 FORMCHECKBOX 
 chalut à panneaux

	
	 FORMCHECKBOX 
 Autre      
	(A spécifier)


	Date et signature


INFORMATION GENERALE SUR LA LETTRE DE MER 

(AR. du 4 avril 1996 relatif à l’enregistrement des navires – MB du 11 avril 1996)

Tous les navires exploités commercialement (à l’exception des bateaux de plaisance de moins de 24 m ou ceux qui transportent moins de 12 passagers) doivent être munis d’une lettre de mer.

La lettre de mer échoit après 5 ans ou à une date antérieure lorsque les données y figurant sont modifiées. La lettre de mer échue doit être renvoyée à l’une des adresses mentionnées dans le formulaire de demande. 
(1) demande de lettre de mer ou de renouvellement.

Important

Avant d’introduire une demande de lettre de mer ou son renouvellement, le navire doit être muni d’un certificat de jaugeage et d’un certificat de navigabilité (contact : voir formulaire de demande). Le navire doit également être enregistré auprès du conservateur des hypothèques maritimes (contact : Federale Overheidsdienst Financiën – Scheepshypotheekbewaring – Frankrijklei 73, 2000 Antwerpen - Tel. 00 32 (0)2 579 19 93 – Fax 00 32 (0)2 579 71 08 - e-mail: hyp.bew.antwerpen4@minfin.fed.be – guido.delatte@minfin.fed.be) 
Documents à joindre à la demande:

1. le double de la demande d’inscription, ou la modification de celle-ci, dans le registre belge de propriété des navires ou dans le registre belge des affrètements coque nue, sur lequel le conservateur des hypothèques maritimes a noté les indications relatives à ladite inscription.

2. le duplicata du certificat de jaugeage pour la délivrance d’une lettre de mer sur lequel le conservateur des hypothèques maritimes a indiqué que le navire est inscrit dans le registre belge de propriété des navires ou dans le registre belge des affrètements coque nue.

3. la lettre de mer échue (si renouvellement)

Rétribution:
La lettre de mer est délivrée contre le paiement d’une rétribution qui sera facturée ultérieurement. 


(250 € pour un navire de moins de 500 tonneaux, 500 € pour un navire à partir de 500 tonneaux)

(2) DEMANDE DE REMPLACEMENT DE LA LETTRE DE MER

Une nouvelle lettre de mer peut être remise en remplacement d’une lettre de mer perdue, usée, illisible ou anéantie. La nouvelle lettre de mer reste valable jusqu’à la date d’échéance de la lettre de mer remplacée.

Documents à joindre à la demande :
· En cas de perte: déclaration sur l’honneur

· Dans les autres cas : renvoi de la lettre de mer à l’une des adresses mentionnées sur le formulaire de demande 

Retribution:
La nouvelle lettre de mer est délivrée contre le paiement d’une rétribution de 50 € qui sera facturée ultérieurement.

(3) DEMANDE DE LETTRE DE MER TEMPORAIRE

Une lettre de mer temporaire peut être délivrée dans les conditions prévues l’article 46 de l’AR du 4 avril 1996.

Documents à joindre à la demande: voir article 47 de l’AR du 4 avril 1996

Rétribution:
La lettre de mer temporaire est délivrée contre le paiement d’une rétribution de 50 € qui sera facturée ultérieurement.

	FORME JURIDIQUE

	La société en nom collectif (SNC)

	La société en commandite simple (SCS)

	La société privée à responsabilité limitée (SPRL)

	La société coopérative à responsabilité limitée (SCRL)

	La société coopérative à responsabilité illimitée (SCRI)

	La société anonyme (SA)

	La société en commandite par actions (SCA)

	Le groupement d’intérêt économique (GIE)

	La société européenne (SE)

	Autre (à spécifier)
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